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STATUTS ET RÈGLEMENTS  GÉNÉRAUX

Version 4.0

Datée du 6 juillet 2004

Règlements Généraux
Centre de Biathlon d’excellence de Québec (CBEQ)

Status et Règlements Généraux de la corporation « Centre de Biathlon d’excellence de Québec (CBEQ) »,  incorporée selon les dispositions de la troisième partie de la loi sur les compagnies par lettres patentes du Québec.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

ARTICLE  1.
Dénomination sociale

La dénomination sociale de la corporation est « Centre de Biathlon d’excellence de Québec Inc. » et son acronyme reconnu est le  CBEQ.

ARTICLE  2.
Mission

Le CBEQ a pour mission de maintenir au Centre de Biathlon  Myriam Bédard (CBMB) un centre de développement de niveau national et international pour le développement du potentiel québécois en biathlon. 

ARTICLE  3.
Mandat

En harmonie avec la vision et les orientations de l’ACBQ pour le développement du biathlon québécois, le CBEQ a pour mandat de:

a. Utiliser le CBMB pour faciliter le développement des biathlètes et la tenue d’activités reliées au biathlon

b. Faire la promotion du Centre de Biathlon Myriam Bédard

c. Etablir avec d’autres fédérations sportives des collaborations d’utilisation du CBMB, ces initiatives devant par ailleurs faire l’objet de discussions avec le Ministère de la défense (MDN) en vertue de l’entente entre le MDN et le CBEQ à cet effet

ARTICLE  4.
Siège social

Le siège social de la corporation est situé dans la province de Québec, au Centre de Biathlon Myriam Bédard (CBMB), Bâtisse 693, casier postal 1000, Succursale Forces, Courcellette, G0A 4Z0. 

ARTICLE  5.
  Composition du conseil d’administration du CBEQ

Le conseil d’administration du CBEQ est composé de cinq (5) personnes, dont deux administrateurs provenant du conseil d’administration de l’Association des Clubs de Biathlon du Québec (ACBQ). Le président du CBEQ sera nommé par les membres du conseil d’administration du CBEQ.

Les membres du conseil d’administration du CBEQ seront remplacés lors de leur départ ou autre. Pour ce faire, le (les) nouveau (nouveaux) administrateurs sera (seront) nommé (s) par le conseil d’administration lors de l’une de ses rencontres prévues à cet effet. 

ARTICLE 6.
Mandat du conseil d’administration

Le conseil d’administration a pour mandat de :

a. Donner à la corporation la gouvernance requise pour la bonne conduite de ses affaires, en accord avec sa mission et son mandat

b. Entretenir de bonnes relations avec les divers intervenants des gouvernements provincial et fédéral 

c. Nommer un directeur pour la conduite des affaires courantes du CBEQ

d. Endosser le plan directeur annuel préparé et déposé par le directeur

e. Signer toutes ententes et/ou contrats qui lient la corporation, exception faite toutefois de contrats de fourniture qui peuvent être convenu directement le directeur du CBEQ et un fournisseur de service local

f. Prendre connaissance des résultats obtenus pour les activités et initiatives contenus dans le plan directeur annuel du paragraphe d. ci haut

g. Faire état des résultats obtenus par le CBEQ lors de l’Assemblée Générale Annuelle de l’ACBQ et y présenter le plan directeur annuel pour l’année qui débute 

ARTICLE  7. 

Réunion du conseil d’administration


Le conseil d’administration de la corporation se réunit aussi souvent que jugé nécessaire, sur demande du président ou de la majorité des membres du conseil. 

L’avis de convocation autorisé par le président ou le secrétaire est transmis par courrier ordinaire, fax, courriel ou donné par téléphone au moins cinq (5) jours avant la date prévue d’une assemblée et le quorum à toute assemblée est fixé à la majorité des membres du conseil.

Dans la mesure du possible, les membres du conseil d’administration chercheront à obtenir un consensus pour tout dossier soumis pour étude et décision. L’approbation sera toutefois obtenue par majorité simple.
ARTICLE  8. 

Officiers



Les officiers de la corporation sont :

a. le président

b. le secrétaire

c. le trésorier


d. deux (2) directeurs

Les officiers sont élus parmi les membres du conseil d’administration à la première réunion du conseil, suite à l’Assemblée Générale Annuelle de l’ACBQ. 

ARTICLE  9.  
Tâches et fonctions des officiers

De façon générale, les officiers de la corporation auront à remplir les tâches et fonctions décrites plus bas, à savoir:
Le président :

a. préside les réunions  du conseil d’administration;

b. agit à titre de signataires des chèques et autres effets de commerce de la corporation, avec le trésorier et un autre administrateur désigné par le conseil d’administration;

c. voit à l’accomplissement des tâches et fonctions dévolues aux officiers, administrateurs et le directeur de la corporation;

d. exerce toutes les autres tâches et fonctions qui peuvent lui être confiées par le conseil d’administration du CBEQ.


Le secrétaire :

a. fait le suivi de la correspondance de la corporation;

b. gère le secrétariat et les registres de la corporation;

c. prépare, en collaboration avec le président, les avis de convocation et les ordres du jour de la réunion du conseil d’administration;

d. dresse les procès verbaux de la réunion du conseil d’administration de la corporation;

e. exerce toutes les autres tâches et fonctions qui lui sont confiées par le conseil d’administration.

Le trésorier :

a. supervise la gestion financière de la corporation;

b. fait la tenue des livres comptables de la corporation;

c. voit à ce que le directeur prépare à la fin de chaque année financière le rapport financier de la corporation;

d. agit à titre de signataire avec le président et/ou un autre administrateur des chèques et effets de commerce de la corporation;

e. effectue les dépôts bancaires au nom de la corporation;

f. exerce toutes les autres tâches et fonctions qui lui sont confiées par le conseil d’administration.

Les directeurs :

a. exercent toute tâche et fonction qui peut leur être confiée par le conseil d’administration.

ARTICLE  10.
Rémunération

Les administrateurs et officiers de la corporation ne sont pas rémunérés. Ils ont cependant le droit d’être remboursés pour les dépenses encourues dans l’exercice de leurs fonctions, selon les normes déterminées à cet égard par le conseil d’administration.

ARTICLE  11.
Année financière

L’année financière se termine le 31ième jour du mois de mars de chaque année.
ARTICLE  12. 
Rapport financier

Le directeur du CBEQ, en consultation avec le trésorier, déposera un rapport financier complet trente (30) jours après la fin de l’année fiscale du CBEQ.

ARTICLE  13.
Plan directeur annuel


Le directeur du CBEQ préparera un plan directeur annuel pour la prochaîne année d’opération. Le document comprendra, entre autre :

a. Le programme des activités prévus et le calendrier annuel

b. La grille d’utilisation journalière du site par les biathlètes

c. La liste des initiatives qui pourraient être ajoutées au programme des activités en cours d’année

d. La description des services requis du 5 GSS et les ententes à cet effet

e. Un budget prévisionnel faisant état des revenus, des dépenses courantes et des investissements en capital requis  pour mener à bien le plan directeur annuel.

Note : 

Le budget sera préparé et la gestion financière sera menée de façon à ce que, en tout temps, l’encaisse contienne les sommes nécessaires pour couvrir l’ensemble des engagements financiers du CBEQ. 


Lors de la préparation du plan directeur annuel, le directeur est tenu de rencontrer les membres du 5 GSS (et/ou ses mandataires) et de discuter avec eux du contenu du plan et d’obtenir leur assentiment pour la prestation de services requis du 5 GSS, de même que les coûts envisagés. 


Le directeur déposera le plan directeur annuel pour approbation trente (30) jours avant le début de la prochaîne année fiscale.

ARTICLE  14.       Dissolution


Dans le cas où il y aurait dissolution de la corporation, l’ensemble des biens obtenus et des obligations contractées par la corporation lors de son mandat seront transférées à l’ACBQ.

ARTICLE  15.
Modifications au présent règlement


Le conseil d’administration peut, dans les limites permises par la Loi sur les compagnies, amender le présent règlement, l’abroger ou en adopter un nouveau. Ces amendements, abrogations ou  nouveaux règlements sont en vigueur dès leur adoption par le conseil d’administration.

Les Status et Règlements Généraux ci haut ont été adoptés par les membres du conseil d’administration lors de la réunion tenue le lundi, 5 juillet 2004.

Bruno St-Onge



Serge A. Le Guellec

Président CBEQ



       Secrétaire
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